
BTS A.C.S.E 
Analyse, Conduite et Stratégie des Entreprises agricoles 

Par apprentissage 

Témoignage de Bastien Guy 

(après un bac Pro CGEA) 
 

J’ai poursuivi mes études avec un BTS ACSE pour avoir de 

meilleures connaissances en gestion. 

Grâce à l’apprentissage, je peux mettre en application 

chez mon patron ce que je vois en formation. 

Après le BTS, j’envisage de reprendre l’exploitation de mes 

parents. 

Témoignage d’Amandine Menut 

(après un bac S) 

 

Je viens d’un lycée où on était 35 par classe. A l’ISVT on est 15. 

Les profs nous connaissent, ils sont à notre écoute, on est 

mieux suivi. 

J’aime beaucoup les cours de compta, de zoo, de phyto...Ils 

sont en lien avec la réalité de l’exploitation. 



                      Une formation sur 2 ans  

 Poursuivez vos études 

Licences professionnelles: 

 Gestion des organisations agricoles   
 Métiers de la gestion et de la comptabilité 

 

Validation du diplôme 

 Bac Général  

 Bac Technologique 

 Bac Pro Agricole (CGEA, Horticulture…) 

Conditions d’admission 

Le diplôme est obtenu en prenant en compte: 
 

 50% des notes obtenues en cours de formation  
 50 % des notes obtenues aux épreuves finales 

Développement local 

 Marketing des produits de l’exploitation  

 Dynamique des systèmes agraires 

Enseignement techniques et scientifiques 

 Gestion, comptabilité, fiscalité, projet 

 Droit de l’entreprise agricole 

 Approche stratégique de l’exploitation agricole 

 Sciences agronomiques 

 Conduite d’élevage bovin, ovin 

 Conduite des cultures et des fourrages 

 Conduite durable d’une exploitation agricole 

 

Environnement économique et social 

 Sciences économiques, sociales et juridiques 

 Politiques agricoles 

Enseignement  général 

 Techniques d’expression et de communication 

 Techniques d’ animation et de documentation 

 Mathématiques 

Voyage en Suisse 



Un établissement ancré dans le monde agricole                    

       25 ans d’expérience dans l’apprentissage 

   Du matériel de qualité  

Un centre de formation expérimenté 

Taux de réussite sur 5 ans 

Inscription par dossier: 

 Via la procédure « Parcoursup » 

      Du 20 janvier au 11 mars 

 Un entretien individuel obligatoire 

Contact: S. Rix, coordinatrice 

ISVT—72 avenue de Vals 

43750 Vals près le Puy 

Tél: 04 71 02 10 81 

isvt@cneap.fr 

www.isvt.fr 

Une formation rémunérée  

Au CFA: 1365 h, soit 39 semaines sur 2 ans  

En entreprise: 57 semaines  

 Le salaire de l’apprenti 

L’apprenti a un statut de salarié, déclaré à la MSA       

Age              1ère année  2ème année 

18-20 ans                44% smic  52% smic 

21 ans et +               53% smic  61% smic 

(salaire  minimum, peut être revalorisé selon la convention 

collective)  

 

Une équipe à vos côtés 

 Un réseau d’exploitations agricoles 

 Accompagnement personnalisé dans la recherche  

     (CV, lettres de motivation, préparation entretien ) 

66,6 % 

Résultats dans la moyenne nationale 


